
 
VILLE DE LA LONDE LES MAURES

ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 05 JUIN 2019 à 17h

Date de la convocation : le mercredi 29 mai 2019
                                   

I -  ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

1. BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIÈRES DE L’EXERCICE 2018.

2. FIXATION  DU  NOMBRE  ET  DE  LA  RÉPARTITION  DES  SIÈGES  DU  CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MÉDITERRANÉE PORTE
DES MAURES DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL.

3. ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITÉ AU COMPTABLE PUBLIC.

4. RÉACTUALISATION DE LA CONVENTION RELATIVE À LA MAÎTRISE D'OUVRAGE
DES  TRAVAUX  D'ENTRETIEN  DU  SENTIER  DU  LITTORAL  -  AUTORISATION  DE
SIGNATURE.

5. PLAGES  CONCÉDÉES  DE  L’ARGENTIÈRE,  MIRAMAR  ET  TAMARIS :  RAPPORT
ANNUEL DE LA COMMUNE EN TANT QUE CONCESSIONNAIRE.

6. SOUS-CONCESSIONS DE PLAGE DE L’ARGENTIÈRE :  ÉTABLISSEMENTS « CÔTÉ
PLAGE » ET « CHEZ SAM » - RAPPORTS ANNUELS DES DÉLÉGATAIRES.

7. SERVICE DE L’EAU : RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE - EXERCICE 2018.

8. SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT : RAPPORT ANNUEL DU DÉLÉGATAIRE - EXERCICE
2018.

9. RAPPORT  ANNUEL  SUR  LE  PRIX  ET  LA QUALITÉ  DU  SERVICE  DE  L'EAU  ET  DE
L'ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2018.

10. TRANSFERT  DE  COMPETENCE  N°7  AU  PROFIT  DU  SYMIELECVAR  POUR  LES
COMMUNES DE CARCES, LE LUC EN PROVENCE, LA MOTTE ET LA MÉTROPOLE
TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE.

11. FIXATION DU MONTANT D’UNE REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL – MARCHÉS ARTISANAUX NOCTURNES.

12. FIXATION DU MONTANT D’UNE REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL – COACHING SPORTIF. 

13. MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  RELATIF  A  L’UTILISATION  DES  ÉQUIPEMENTS
SPORTIFS MUNICIPAUX.
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14. PLAN DE RÉCEPTION ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS DES NAVIRES PORTS DE
LA LONDE - ACCORD DU CONSEIL MUNICIPAL.

15. ORGANISATION DE LA CINQUIEME ÉDITION DE L’EXPOSITION « IMAGE(S) IN AIR »
DE LA VILLE - FIXATION DES PRIX.

16. ENGAGEMENT D’UNE REFLEXION PREALABLE A L’ELABORATION D’UN PROJET
EDUCATIF TERRITORIAL (PEDT).

17. INFORMATION DONNÉE AU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE CADRE DES POUVOIRS
DÉLÉGUÉS.

II -    TRAVAUX – URBANISME  –  FONCIER :   

18. PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA
LONDE-LES-MAURES.

19. PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (PPBE) – ÉCHÉANCE 3
POUR  LES  VOIES  COMMUNALES  (VC)  –  INFRASTRUCTURE  DE  TRANSPORT
TERRESTRE (ITT).

20. TRAVAUX  D’INSTALLATION  DE  LA  FIBRE  OPTIQUE  SUR  LA  COMMUNE  –
CONVENTION À INTERVENIR AVEC L’OPÉRATEUR.

III -   FINANCES – BUDGETS   :  

21. BUDGET COMMUNAL :  
- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018
- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018
- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2018.

22. BUDGET DU SERVICE DE L'EAU :  
- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018
- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018
- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2018.

23. BUDGET DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT :  
- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018
- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018
- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2018.

24. BUDGET DE LA RÉGIE DES POMPES FUNÈBRES :  
- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018
- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018.

25. BUDGET DE LA RÉGIE DU PORT :  
- ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2018
- ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018
- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2018.

26. BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT -  CONSTITUTION D’UNE PROVISION -
AUTORISATION DE REPRISE D’ UNE PROVISION.
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27. ACQUISITION D'UN LOCAL DANS UN IMMEUBLE POUR LA RÉALISATION DE LA
NOUVELLE MAISON DES ASSOCIATIONS - QUARTIER CHATEAUVERT.

28. RÉALISATION  DE  LA  MAISON  DES  ASSOCIATIONS  DE  CHATEAUVERT  -
ACQUISITION  D’UN  IMMEUBLE  NON  AMENAGE  –  DEMANDE  DE  SUBVENTION
AUPRÈS DE LA RÉGION (FRAT 2019).

29. FONDS DE CONCOURS VERSÉ AU SYMIELEC VAR – TRAVAUX DE RÉFECTION DES
RUES DE BALE, COLOMBAIN, ET DES ARBOUSIERS.

30. ÉQUIPEMENT DE VIDÉO PROTECTION - EXTENSION DU SYSTEME - DEMANDE DE
SUBVENTION AUPRES DE L’ÉTAT AU TITRE DU FONDS INTERMINISTERIEL POUR
LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE ET DE LA RADICALISATION (FIPDR).

31. TRAVAUX  DE  RESTAURATION  ECOLOGIQUE  DU  PORT  –  DEMANDE  DE
SUBVENTIONS AUPRÈS DE L’AGENCE DE L’EAU ET DE LA RÉGION .

32.  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – COMPLÉMENT ET MODIFICATION.

IV - QUESTIONS STATUTAIRES RELATIVES AU PERSONNEL :

V - QUESTIONS DIVERSES :
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